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REUNION du LUNDI 24 MARS 2025 
 
Président : M. Marino FACCIOLI  
Présent : M. Roland BROUAT  
Assiste : M. Yohan ALRIC 
 

* * * * * * * 
 

RAPPELS 
 

Port d’un brassard par les Educateurs  

Dans le cadre de la lutte contre les violences et incivilités, il a été décidé de reconduire pour cette 
saison le port d’un brassard par les éducateurs des équipes.  
 

A l’occasion d’un match régional (Senior, Jeune, Féminin, Futsal) chaque éducateur responsable 
d’équipe portera obligatoirement et de manière visible, un brassard lorsqu’il s’installe sur le banc. 
Ce brassard est à prévoir par le club pour ses équipes concernées. 

 
Les demandes de délégués doivent être impérativement transmises à la Commission compétente, 
15 jours avant la rencontre. Délai requis pour traitement.  
 
 

PERIODES AUTORISEES POUR CHANGEMENT D’HORAIRE  
 
 

3 périodes régissent les changements d’horaire :  

 

Période VERTE :  
Cette période se situe jusqu’à 18h00 le lundi qui précède de 13 jours le dimanche du week-end de 
la rencontre : accord de l’adversaire obligatoire si l’horaire souhaité est hors des horaires 
légaux ou autorisés.  
 
Période ORANGE : 

Cette période se situe jusqu’à 18h00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du week-end de la 
rencontre : accord de l’adversaire obligatoire et ce quel que soit l’horaire demandé.  

 
 

Période ROUGE :  
Cette période dite D’EXCEPTION se situe de 18h00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du 
week-end de la rencontre jusqu’au jour de celle-ci : modification interdite sauf accord explicite 
de la Commission Régionale des Compétitions.  
 

COURRIERS DES CLUBS  
 
*A.S. SAINT PRIEST / GOAL FC 2 initialement programmé le 19/04 a été avancé au 20/03 à 20h30 
(accord des 2 clubs).  

*ALF FUTSAL / A.S. MARTEL CALUIRE se jouera le dimanche 6 avril à 19h30 (accord des 2 clubs).  
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Demande de huis clos à la suite du courrier de l’A.S. SAINT PRIEST :  

La Commission Régionale Futsal rappelle aux clubs qu’elle n’est en aucun cas compétente pour 
prononcer une rencontre à huis clos. Seuls, le propriétaire de l’installation sportive et/ou la 
Commission de Discipline sont compétentes en la matière.  

 

CHAMPIONNATS  
 
FUTSAL REGIONAL 1 :  
 
Matchs reportés :  
- A.S. ST PRIEST / CLERMONT L’OUVERTURE – Samedi 19 avril à 17h00 
 
FUTSAL REGIONAL 2 :  
 
- U.S. ST FONS FUTSAL / F.C. CLERMONT METROPOLE – Samedi 19 avril à 17h00 
(Match initialement programmé le 23 mars, or, l’U.S. ST FONS FUTSAL jouait en coupe 
LAuRAFoot).  
 
 

COUPES : 
 
 
Coupe Régionale Seniors Futsal – Challenge Georges VERNET 
 
Résultats des quarts de finale du 22 et 23 mars :  
 
- A.S. MARTEL CALUIRE / GOAL FUTSAL CLUB (2) : 5 - 6  
- VENISSIEUX F.C. / A. FUTSAL DE VAULX EN VELIN : 7 -2  
- FUTSAL LAC ANNECY / U.S. ST FONS FUTSAL : 3 - 4 
- SAINT ETIENNE METROPOLE FUTSAL / A.S. SAINT PRIEST : 3 - 5 
 
Les demi-finales auront lieu le week-end du 25 et 26 avril.  
 
- U.S. ST FONS FUTSAL / GOAL FUTSAL CLUB (2)  
- A.S. SAINT PRIEST / VENISSIEUX F.C. 
 
La finale se déroulera le week-end du 24 et 25 mai.  

 

Coupe Nationale Futsal – Trophée Michel MUFFAT-JOLY 
 
Quart de finales le 29 mars à 20h00 : 
-A.S. SAINT PRIEST / NANTES METROPOLE  

 

Coupes Nationales Futsal U18  
 
Quart de finale, le samedi 5 avril :  
-A.S. MARTEL CALUIRE / HIBOU ACADEMIE à 14h30. 
-FUTSAL DIJON METROPOLE / FUTSAL PICASSO à 16h00.  
 
Nos encouragements pour nos équipes LAuRAFoot. 

 
Informations F.F.F 
Classement des Ligues (13) en 2024/2025 :  
 
Féminines : 5ème  
U18 : 3ème  
Accession en D2 : 10ème  
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Pour accéder au championnat D2 Futsal, il est demandé une installation classée de niveau futsal 2 
minimum aux clubs recevant, les rencontres étant programmées au samedi 16h00.  

 
 

Note aux Clubs : 
 
Programmation des 2 dernières journées des championnats régionaux futsal 2024/2025 :  

 

-Futsal Régional 1 : programmées exceptionnellement le samedi à 19h30.  

-Futsal Régional 2 : programmées à l’horaire légal, le samedi à 17h00. 

  

Exceptionnellement, il peut être demandé une dérogation pour les matchs ne présentant aucun 

enjeu pour les accessions et les relégations ou toute autre raison dûment motivée, et ainsi déplacer 

la rencontre en question au cours du même week-end. 

 

 

La Commission Régionale Futsal se réunit en commission plénière le vendredi 28 mars afin de faire 

un point sur l’actualité, l’organisation de la finale régionale Coupe Georges Vernet, etc…  

 

 

 

Roland BROUAT,           Marino FACCIOLI, 
 
 
Le secrétaire de séance         Président 
 


